
 
 

Sise au sud de la Ville de Sherbrooke et comptant une population de près de 19 000 habitants, 
la MRC de Coaticook est à la recherche d’une personne dynamique pour pourvoir le poste d’ 

 

Aménagiste - urbaniste 
(Poste temporaire un an) 

Sous la responsabilité du directeur général et en étroite collaboration avec la coordonnatrice de 
l’aménagement, vous consacrez votre temps de travail à des dossiers liés à la planification et 
l’aménagement durable du territoire à l’échelle de la MRC de même que d’agir à titre 
d’urbaniste-conseil auprès des municipalités locales. Dans le cadre de vos responsabilités, 
vous exercerez les fonctions et tâches suivantes :  

- En collaboration avec la coordonnatrice de l’aménagement, préparer et/ou collaborer à la 
préparation des politiques et règlements en lien avec l’aménagement durable du territoire;  

- Agir à titre d’urbaniste-conseil auprès des municipalités locales notamment par la 
rédaction de règlement modificateur et de soutien aux inspecteurs sur des questions 
d’application règlementaire; 

- Piloter la révision de la décision à portée collective (article 59 de la LPTAA) de la MRC; 

- Piloter le plan de mobilité durable de la MRC; 

- Soutenir la coordonnatrice de l’aménagement dans la concordance règlementaire des 
règlements locaux au schéma d’aménagement durable du territoire (SADD) de la MRC; 

- Soutenir et développer des projets en lien avec l’aménagement durable du territoire tel 
des projets en agroenvironnement et en matière de lutte aux changements climatiques; 

- Soutenir la coordonnatrice de l’aménagement dans la réalisation du plan régional des 
milieux humides et hydriques. 

 

Exigences 
 
Organisé, autonome et démontrant des aptitudes en gestion de projet, vous devez être titulaire 
d’un diplôme d’études universitaire en urbanisme ou dans un champ de compétence connexe. 
De plus, vous détenez une expérience d’un an pertinente à la fonction.  Vous faites preuve 
d’une aisance à travailler en équipe et d’une bonne capacité pour la communication verbale et 
écrite. Vous devez posséder également un véhicule et pouvoir l'utiliser dans le cadre du travail. 
Une connaissance du territoire de la MRC de Coaticook et du monde municipal constitue un 
atout. 
 
Conditions 
 
Ce concours vise à pourvoir un poste temporaire à temps complet. L’horaire régulier de travail 
est de 35 h par semaine. La rémunération débute à 26,45 $/h et les avantages qui 
l’accompagnent sont établis en fonction de la Politique des conditions de travail du personnel de 
la MRC de Coaticook. La date d’entrée en service est prévue le ou vers le 16 mars 2020.  
 
La MRC offre un environnement de travail stimulant et flexible dans une équipe de travail 
motivée et dynamique. L’aménagement du territoire est au cœur de la mission de la MRC qui a 
développé, au cours des dernières années, une expertise notamment en termes de 
connaissance des aléas fluviaux dans un contexte de changement climatique, ce qui lui a valu 
récemment plusieurs prix. Si vous êtes intéressé à vous joindre à notre équipe. Vous avez 
jusqu’au 17 février 2020 pour nous faire parvenir votre candidature à la MRC de Coaticook : 
 

MRC de Coaticook 
Ressources humaines : Aménagiste-urbaniste 

294, rue St-Jacques Nord 
Coaticook (Québec) 

J1A 2R3 
info@mrcdecoaticook.qc.ca 

 
Nous utilisons le masculin dans le seul but d’alléger le texte. 
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